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INFORMATIONS IMPORTANTES!

• Il est interdit de déposer et/ou de récupérer vos enfants 
dans ou aux abords de la cour d'école. Afin d'éviter une 
surcharge de trafic aux abords des arrêts de bus à la sortie 
des écoles, nous vous demandons de bien vouloir déposer 
et/ou récupérer vos enfants sur le parking communal de la 
Tine, en dépose minute.

• Nous vous rendons attentifs que le chemin des Quarroz 
est désormais réservé aux bordiers. Des contrôles 
réguliers sont effectués et les contrevenants amendés.

Comme chaque année, les horaires des transports scolaires évoluent en décembre.

Même si les modifications sont mineures sur la plupart des lignes, certaines nécessitent une 
attention particulière. Nous vous invitons donc à consulter attentivement ce document pour 
connaître les changements en vigueur dès le lundi 15 décembre 2025.

Notre territoire est vaste et plus de 350 enfants utilisent les transports chaque jour. Pour 
répondre à cette diversité, 6 lignes différentes sont organisées et nous devons composer avec 
les horaires des CFF et du réseau public. Nous travaillons avec les TPC pour harmoniser au 
mieux les correspondances.

Nous sommes conscients que certaines lignes peuvent parfois générer un peu d’attente dans la 
cour d’école. Cela offre toutefois aux enfants un moment pour se détendre ou jouer avant l’école 
ou à la sortie. Des patrouilleurs veillent à leur sécurité lors des arrivées et départs.

Le titre de transport « Tout établissement » reste valable pour tous les déplacements en bus et 
train dans les zones Mobilis 83 & 86 et Morgins. Chaque enfant qui utilise les transports doit 
être muni d’un abonnement valide, sous peine de surtaxe en cas de contrôle.

Pour toute question ou demande d'information complémentaire, l'administration communale 
se tient à votre disposition.

Le Conseil communal vous souhaite, ainsi qu'à vos enfants,
une excellente suite d’année scolaire.

• Les enfants sont priés de se présenter aux arrêts 
indiqués et de se conformer aux horaires. Pour rappel, 
ils sont sous la responsabilité de leurs parents jusqu'à 
leur entrée dans le moyen de transport à l'aller, et dès 
leur descente à leur retour

• En cas d'incident, de retard ou de perturbation sur la 
ligne, un service de remplacement sera organisé dans 
les meilleurs délais par les TPC.



Recevez les infos-trafic liées aux TPC 
directement sur votre smartphone.
Pour plus d’informations, scannez  le 
code ci-contre :

RESTEZ INFORMÉS

École de Troistorrents

Chemex  -  TT Gare
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Les Bains

Rte du Stade

Rte du Pas

TT Village

7 09

7 10

7 11

7 14

7 15

7 17

7 42

7 43

7 44

7 47

7 48

7 50

13 06

13 07

13 08

13 11

13 12

13 13

13 14

108 108 108

7 16 7 49

CO CO+HH

TT Village  -  Chenarlier école  -  Tarpa
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Propéraz  -  Croix du Nant  -  TT Village

UNIQUEMENT 1H à 4H
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ayants droit
(périmètre défini dans la directive communale des transports)
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École de Morgins
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Le plan de scolarité est à respecter strictement. Des congés individuels ne sont accordés qu’à titre 

exceptionnel, pour de justes motifs ou dans le cadre de jours Joker (2 jours par année scolaire). Pour 

toute demande, veuillez vous référer à la procédure se trouvant sur le site internet de l’école www.eivi.ch.

Début de l’année scolaire
Fin de l’année scolaire

Vacances d’automne

Ascension

Vacances de Noël

Carnaval

Pâques

Immaculée Conception

St-Joseph

Pentecôte

Fête Dieu

Congés hebdomadaires

jeudi matin
vendredi soir

mercredi midi

lundi matin

mercredi midi

lundi matin

vendredi soir

lundi matin

jeudi soir

lundi matin

vendredi soir

lundi matin

lundi

mercredi

lundi matin

lundi

jeudi

mercredi après-midi  et  samedi toute la journée

PLAN DE SCOLARITÉ 2025-2026
Classes primaires et cycle d’orientation de la vallée d’Illiez

RAPPEL   -   HORAIRES DE CLASSE POUR 2025-2026

CHENARLIER

Matin
Après-midi

Matin
Après-midi

08h15 - 11h30
CONGÉ

08h15 - 11h30
13h25 - 15h55

1H

2H-6H

En plus du mercredi après-midi:
- les 1H, 2H, 3H ont congé le mercredi matin
- les 2H, 4H ont congé le jeudi matin

TROISTORRENTS

Matin
Après-midi

Matin
Après-midi

Matin
Après-midi

08h15 - 11h30
CONGÉ

08h15 - 11h30
13h40 - 16h10

07h32 - 11h01
13h30 - 15h53

1H

2H-8H

C.O.

En plus du mercredi après-midi:
- les 1H, 2H, 3H ont congé le mercredi matin
- les 2H, 4H ont congé le jeudi matin

21 août

15 octobre

27 octobre

13 mai

18 mai

13 février

23 février

2 avril

13 avril

19 décembre

5 janvier

8 décembre

18 mars

23 mars

25 mai

4 juin

2025

2025

2026

2026

2026

2026

2026

2026

2025
2026

2025

2026

2025

2026

2026

2026

2026

26 juin

MORGINS

Matin
Après-midi

Matin
Après-midi

08h45 - 12h00
CONGÉ

08h45 - 12h00
13h00 - 15h30

1H

2H-8H

En plus du mercredi après-midi:
- les 1H, 2H, 3H, 4H ont congé le mercredi matin
- les 2H ont congé le jeudi matin

plus d’informations et détails sur  www.eivi.ch



RÉSEAU DE TRANSPORTS SCOLAIRES

ÉCOLES DE TROISTORRENTS - MORGINS - CHENARLIER

Chenarlier
école

Rte
du Stade

Les Bains

Rte
du Pas

TT Gare

Fayot

La Thièsaz

RièreEn ArchozFenebetBayèseLa Cergnat
Morgins

école
Morgins

posteCorbeau

La Tine

St-André

Collaire

Croix du
Nant

Croix du
Nant

Les Neys

Les Neys

Le Boiron Chenarlier
Tarpa

Perraya

La Crotaz

Es-Cortaz

Chemex

Vers-Encier
Lévaux

Bonnares

Le Bois

En Pré
Les Véroz

Crie d’en Haut

Les Croires

Tassonaire

Riannaz

Propéraz

TT École / Village

TTtrajet à pied

ZONES MOBILIS 83 + 86 + Morgins
Lignes incluses dans le nouveau titre de transport

«Tout établissement» !

R72

R72 Ligne de train

(Pont du Rhône - Pont de Fayot)
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